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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 36 par la phrase suivante : 

« Le fait, pour l’employeur, le directeur de l’établissement ou le responsable de la structure de 
maintenir une personne dans l’exercice de ses fonctions après avoir été informé par l’administration 
que celle-ci est frappée d’une incapacité mentionnée aux I et II de l’article L. 911-5 est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. »
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Dans sa rédaction actuelle, l'article L. 911-5-1 B organise une chaîne de protection en trois temps : 
l'administration détecte, par voie automatisée, qu'une personne en exercice est frappée d'une 
incapacité prévue aux I et II de l'article L. 911-5 ; elle est tenue d'en informer l'employeur, le 
directeur de l'établissement ou le responsable de la structure d'accueil ; il revient enfin à ces derniers 
d'en « tirer les conséquences ».

Le dernier maillon de cette chaîne est dépourvu de toute force contraignante. L'obligation de tirer 
les conséquences de l'incapacité n'est assortie d'aucune sanction propre. L'employeur ou le directeur 
qui, dûment informé, choisit néanmoins de maintenir en poste une personne légalement incapable 
d'exercer auprès de mineurs n'encourt, à ce seul titre, aucune peine. 

Les travaux de la commission d'enquête sur les violences en milieu scolaire ont montré que les 
défaillances ont rarement tenu à un défaut d'information, mais bien à l'inertie de ceux qui la 
détenaient. Une obligation sans sanction n'offre, dans ces situations, aucune garantie.

Le présent amendement crée en conséquence une infraction autonome réprimant le maintien 
délibéré en fonctions d'une personne frappée d'incapacité. Le quantum retenu, deux ans 
d'emprisonnement et 30 000 euros d'amende, est calibré sur les incriminations comparables 
sanctionnant, en droit du sport et en droit de l'action sociale, l'emploi de personnes frappées d'une 
incapacité d'exercice auprès de mineurs. 


